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PROFESSIONS RELIGIEUSES

Vœux temporaires : Sr Saint-Jean-Chrysostôme, née Geor- 
gianna Parisien,de Cyrville ; Sr Saint-Hubert,née Marie Auchut, 
de Sainte-Flavie ; Sr Saint-Godefroi, née Léocadie Auchut, de 
Sainte-Fiavie ; Sr Saint-Hilaire, née M.-Laure Fortin, de Cedar 
Hall ; Sr Marguerite-Marie, née M.-Aglae Fortin, de Cedar Hall ; 
Sr Saint-Eugène, née Delphine Riopel, de Saint-Emile ; Sr 
Saint-Onésime, née Elisabeth Chevalier, de Joliette ; Sr M. de 
l’Assomption, née Sara-Jeanne Pilon, de Lachine ; Sr Saint- 
Paul du Sacré-Cœur, née Bernadette Dagenais, de Saint-Martin.

Vœux perpétuels : Sr Marie des Sept-Douleurs, née Dina 
Piette, de Samte-Elisabeth.

La cérémonie a été présidée par M. le chanoine Archambeault, 
vice-gérant du diocèse. M. l’abbé Ecrément, curé de Sainte- 
Cunégonde, a célébré le saint sacrifice, et le sermon de circons
tance a été donné par le Révérend Père Knapp, dominicain.

L’UNION DBS COMMUNAUTES D’URSULINBS
Duna le monde entier

ME mouvement de concentration des ordres religieux et 
des congrégations, qui était dans les vœux des pères du 

Concile du Vatican, et que N. S. P. le Pape Léon XIII a com
mencé d’accomplir chez les Cisterciens et les Frères-Mineurs, 
va se continuer pour les Ursulines. Par ordre du Souverain- 
Pontife, le 21 juillet dernier, la S. Congrégation des Evêques et 
Réguliers a adressé une lettre dans ce but à tous les évêques 
qui ont dans leur diocèse des communautés d’Ursulines.

Depuis longtemps déjà les communautés d’Ursulines étaient 
indépendantes les unes des autres, comme le sont les monastères 
des anciens ordres.

L’année dernière, la communauté des Ursulines de Blois 
obtenait m décret de la Sacrôe Congrôgation unissant canoni
quement cette maison à celle de Rome et de Calvi, sous une 
supérieure générale choisie par ces trois communautés, et qui 
fut la MèreSaint-Julien, supérieure de la communauté de Blois
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